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Montréal, le 17 mars 2005
Par courriel
À :

TOUS LES PARTICIPANTS
Objet :
Demande du Distributeur relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2005-2006


Dossier R-3541-2004
Le 10 mars 2005, le Distributeur déposait à la Régie, tel que requis dans la décision D-2005-34, la pièce HQD-16, document 1 concernant la mise à jour d’informations essentielles aux tarifs 2005-2006. Ce document, également expédié par le Distributeur à chacun des intervenants, comprenait, entre autres, la grille tarifaire et les modifications apportées au texte des tarifs et conditions du Distributeur.

Le 17 mars 2005, le Distributeur apportaient certaines corrections à ce document.

Tout commentaire que les intervenants souhaitent transmettre sur ce document devront parvenir à la Régie au plus tard le 21 mars 2005, 15h.  Le Distributeur pourra, le cas échéant, répondre à ces commentaires avant 15h, le 22 mars 2005.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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